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parfois peu coordonnées entre elles,
formalisant plus ou moins les relations
transversales entre les différentes enti-
tés du groupe.

Aujourd’hui l’heure est à la ratio-
nalisation, pour une meilleure effica-
cité de réaction vis-à-vis des clients,
mais aussi pour mieux contrôler les
performances de la banque. Dans un
environnement difficile, marqué par la
concurrence, la baisse des marges, les
pertes considérables engrangées sur
l’immobilier et les PME, il devient im-
pératif pour les banques d’évaluer
avec plus de précision, à la fois le
risque de leurs opérations et leur ren-
tabilité.

Pour y parvenir, les banques fran-
çaises adoptent progressivement une
structure articulée sur deux grands ni-

veaux ➊ . Le premier consiste en une
répartition fondée sur les métiers. «On
distingue quatre grandes familles de
métiers, théorise Neil Janin, associé se-
nior chez McKinsey & Company : la
banque de proximité, c’est-à-dire le ré-
seau, la banque d’investissement, la ges-
tion d’actifs et enfin les lignes de pro-
duction telles que la conservation de
titres ou les moyens de paiement». Ces
axes sont déclinés sur le plan mondial,
selon le mode transversal : le métier de
la banque d’investissement, par exem-
ple, réunit et orchestre les actions de
toutes les entités du groupe dans ce
domaine, quelle que soit leur localisa-
tion géographique. Au deuxième ni-
veau, à l’intérieur de chaque métier,
des déclinaisons ont également été for-
malisées, mais les formules mises en
œuvre sont plus diverses. «Les banques
peuvent s’organiser par lignes de pro-
duits, par types de clients ou rester sim-
plement sur le mode géographique»
précise Neil Janin.

L’exemple de la Société générale
illustre bien cette structure à deux ni-
veaux. L’établissement a officialisé en
novembre 1997 la réorganisation de
ses activités en deux pôles principaux :
d’un côté, la banque de détail, de
l’autre, la banque commerciale et d’in-
vestissement. La première chapeaute
le réseau mais aussi les directions de la
gestion privée, de la stratégie et du
marketing, ainsi que des services ban-
caires ; il est d’emblée précisé que
cette dernière «aurait vocation à deve-
nir une ligne de produits mondiale».
La seconde regroupe trois grandes di-
rections géographiques, l’Europe,
l’Amérique et l’Asie ; quatre direc-
tions de produits déclinées sur le plan
mondial : taux et changes, actions, fi-
nancements et conseil ; enfin une di-
rection des ressources qui met en com-
mun les fonctions de support au plan

Le secteur bancaire français est
en pleine mutation. Outre les
privatisations et les rachats, les
restructurations internes sont

à l’ordre du jour. A l’instar de leurs
homologues américaines, mais avec
quelques années de retard, les ban-
ques françaises s’organisent aujour-
d’hui par lignes de métiers mondiales.

Jusqu’à présent, elles étaient prin-
cipalement structurées sur le mode
géographique. Cette situation corres-
pondait à une époque où les banques
françaises gardaient une activité très
hexagonale. Leurs filiales ou succur-
sales étrangères avaient des attribu-
tions réduites et fonctionnaient de fa-
çon autonome.

Aujourd’hui, la donne a changé :
l’activité des banques s’est largement
internationalisée, comme celle de leurs
clients. Elles ont dû accroître leurs do-
maines d’action, en intervenant sur de
nouveaux marchés et en maîtrisant de
nouveaux instruments financiers : né-
gocier des options à Londres, monter
des émissions d’ADR sur le marché
américain, organiser des financements
de projets en Thaïlande, investir des
fonds des investisseurs institutionnels
aussi bien en valeurs japonaises qu’en
Opcvm spécialisées sur l’Europe de
l’Est. Ce développement s’est tout
d’abord fait au fil de l’eau, en étoffant
les activités des succursales étrangères,
accumulant les strates hiérarchiques,

Les banques françaises ont abandonné le mode d’organisation
traditionnel par zone géographique pour raisonner par lignes
mondiales de métier. Ces modifications correspondent à leur
volonté de mieux suivre les attentes de leurs clients, mais aussi 
de mieux cerner leurs sources de profits. Néanmoins la mise 
en place suscite des difficultés, principalement en matière 
de systèmes d’information, et ne peut être que progressive.

L’organisation par lignes 
de métiers mondiales

L’activité des banques 
s’est largement 
internationalisée, 
comme celle de leurs clients.
Elles ont dû accroître 
leurs domaines d’action,
en intervenant sur de
nouveaux marchés et 
en maîtrisant de nouveaux 
instruments financiers.
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mondial. La filiale de gestion d’actif
créée en janvier 1997 est, quant à elle,
directement rattachée à la présidence
du groupe. Chaque établissement
tente ainsi de mettre sur pied une or-
ganisation qui corresponde le mieux à
sa stratégie et aux priorités qu’il s’est
fixées, mais quelques tendances géné-
rales se dégagent.
• Les métiers commerciaux ont été
généralement organisés par clients. La
proximité restant un gage de disponibi-

lité et de rapidité, les chargés d’affaires
conservent un champ d’action régional,
mais ils ont été spécialisés par types de
clientèles : entreprises, professionnels
ou particuliers. Puis ce mouvement
s’est étendu aux agences. Elles ont tout
d’abord été allégées de la majeure par-
tie des traitements administratifs, de
plus en plus informatisés et regroupés
dans des centres administratifs régio-
naux ; de même, les opérations de tré-
sorerie courante sont aiguillées sur des

libres-services bancaires. Les agences
sont ainsi dévolues presque unique-
ment à la démarche commerciale. En-
suite, des centres d’affaires dédiés aux
entreprises ont été créés, laissant dans
les agences de quartier la clientèle des
particuliers et des professionnels.
• La banque d’investissement, la
gestion d’actifs ou les services de pro-
duction sont souvent organisés, au
moins partiellement, par lignes mon-
diales de produits. Ainsi le groupe ➤
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BNP a annoncé en juin 1997 la création
d’un métier mondial «actions». Ratta-
chée à la direction des marchés de capi-
taux, BNP Equities couvre, sur le plan
géographique, à la fois l’Europe, mar-
ché traditionnel, et l’Asie, considérée
comme une zone d’expansion. Sur le
plan opérationnel, il regroupe, avec en-
viron 500 personnes, l’origination et la
syndication d’opérations, la recherche,
les ventes et le trading ainsi que les ac-
tivités dérivées sur actions.

Les collaborateurs d’une ligne
métier ont ainsi un double rattache-
ment. Par exemple, les équipes de la
recherche actions située à Londres
dépendent hiérarchiquement de la di-
rection locale de la filiale londo-
nienne ; fonctionnellement, elles sont
rattachées à l’état-major parisien de
la ligne métiers.
• Les fonctions de soutien restent
pour la plupart centralisées au-dessus
des métiers. A la Société générale, la

direction financière, la communica-
tion, l’informatique et les ressources
humaines sont directement rattachées
à la présidence. Ce qui n’empêche pas
des ramifications dans les directions
opérationnelles, bien qu’en propor-
tion très variable selon les établisse-
ments. L’informatique est sans doute
la fonction la plus largement répartie :
après des années de centralisation et
la construction coûteuse de quelques
usines à gaz inutilisables, les banques
veulent aujourd’hui rendre l’informa-
tique aux utilisateurs ; les développe-
ments engagés doivent ainsi mieux ré-
pondre aux besoins de ces derniers.
De même, si numériquement les
équipes de fiscalistes, de juristes ou
d’économistes restent plus impor-
tantes au siège de la banque, des cel-
lules parfois conséquentes et très spé-
cialisées ont été implantées dans des
départements fortement utilisateurs
tels que les directions immobilières ou

les financement de projets. Les dépar-
tements d’ingénierie financière de
plusieurs banques françaises ont leur
propre responsable de la communica-
tion. Certains services ont aussi un au-
diteur attitré.

Cette nouvelle répartition répond
ainsi au double objectif que se sont
fixées les banques : d’une part, offrir à
leurs clients une relation de proximité
au travers de la banque de réseau et
une expertise technique au travers
des lignes mondiales de métier ;
d’autre part, mieux cerner les centres
de profits. Une meilleure identifica-
tion des métiers au sein de la struc-
ture et la décentralisation même par-
tielle du personnel permet une
meilleure répartition de l’ensemble
des coûts et, partant, facilite l’évalua-
tion de chaque activité.

Ce mouvement présente un avan-
tage supplémentaire : en identifiant les
activités et en évaluant mieux leur ren-
tabilité, les établissements ont été
conduits à faire des choix. Ils ont sélec-
tionné les métiers dans lesquels ils am-
bitionnent d’avoir une position prédo-
minante, au détriment des autres, qui

«La transformation des systèmes d’information bancaire doit s’accélérer»

Les systèmes d’information
des banques françaises 
ont du mal à s’adapter 
à la nouvelle organisation
centrée sur le client. 
Ils sont handicapés par  
un héritage lourd du passé
(legacy systems).

Habib Achkar
Directeur associé CSC

Les systèmes d’information
semblent poser quelques
difficultés aux banques qui
réorganisent leurs activités.
Pourquoi ?

Habib El Achkar – 
Les systèmes d’information
des banques ont été bâtis
dans les années 1970 et sont
encore largement en vigueur.
Or il s’agit essentiellement 
de systèmes centralisés,
monolithiques et peu évolutifs.
Les adaptations apportées au
cours des dix dernières
années, comme le downsizing
de matériel sur des plates-
formes Unix ou l’introduction

d’architecture client-serveur
(système agence) ont été des
transformations essentielle-
ment techniques, largement
fondées sur la récupération
des systèmes antérieurs. 
La transformation majeure des
systèmes intervient à partir de
1995, induite par de multiples
facteurs (euro, passage à l’an
2000, diversité des canaux 
de distribution, développe-
ment d’Internet.

En quoi consiste cette
transformation majeure ?

H. E. A. – Toute l’architecture
des systèmes d’information
basés sur le «compte
bancaire» doit évoluer vers
des systèmes orientés clients.
Pour suivre les besoins de
leur clientèle et se positionner
face à la concurrence, les
banques doivent pouvoir offrir
très rapidement sur le marché
de nouveaux produits. 
Pour les intégrer dans leur
gestion informatique, il leur
faut des systèmes évolutifs et
paramétrables, et s’appuyer
aussi sur les techniques de

datawarehouse et de
datamining, qui permettent
une analyse fine des données
historisées et une adaptation
rapide de l’offre de produits
et de services.

Comment est-elle conduite
dans les banques françaises ?

H. E. A. – La transformation
des systèmes d’information
bancaire se heurte à deux
difficultés majeures :
• les systèmes construits en
1970 étaient fortement
intégrés autour de bases de
données colossales. Leur
modification peut avoir des
impacts mal maîtrisés. 
Faire évoluer ces systèmes
passe en premier lieu par
l’établissement d’une
cartographie complète de
l’existant. Celle-ci établie, 
il est plus aisé de repérer 
les sous-systèmes que l’on
peut modifier ou remplacer
sans créer d’effets secon-
daires indésirables, et sans
effort majeur d’intégration.
• Les directeurs des
systèmes d’information dans

les banques ont dû mal à
convaincre leurs directions
générales de débloquer les
budgets considérables requis
par cette transformation dont
les enjeux ne seront visibles
qu’à terme, alors même que le
système existant fonctionne
encore. Ils préfèrent mettre 
en avant d’autres causes plus
immédiates et concrètes
comme l’euro.
A l’heure actuelle, deux
tendances se dégagent : 
les établissements de petite
taille abandonnent leur ancien
système et se tournent 
vers des solutions externes, 
à base de progiciels. 
Les grands établissements
qui ont un héritage plus lourd,
agissent progressivement. 
Ils utilisent les progiciels du
marché pour des fonctions
autonomes de type back-
office comme la comptabilité
ou les déclarations Bafi, 
mais ne doivent pas hésiter 
à redévelopper certaines
applications techniquement
dépassées et qui constituent
néanmoins une valeur ajoutée
pour le métier de la banque.

La banque d’investissement, la gestion d’actifs ou 
les services de production sont souvent organisés, 
au moins partiellement, par lignes mondiales de produits. 



restent des fonctions d’accompagne-
ment de la clientèle ou qui ont été ven-
dus ou sous-traités. La Banque Paribas
se positionne désormais comme la
banque d’affaires internationale : elle
s’est délestée de son activité de banque
de détail, en vendant début 1997 le
Crédit du Nord à la Société générale,
et s’articule autour de trois activités
principales, la banque commerciale,
les activités de marché (actions, taux,
changes et dérivés) et les services fi-
nanciers (conseil, titres, gestion insti-
tutionnelle et privée). Au sein même

de ces trois axes, Paribas a fixé des spé-
cialisations : par exemple, la banque de
la rue d’Antin cherche à être un des
leaders de la gestion européenne de
titres. Cette évolution a pour consé-
quence de redonner à chaque établis-
sement une image qui lui est propre,
différenciant les acteurs du monde
bancaire français, jusqu’alors plus ou
moins regroupés sous la même ban-
nière de la banque universelle.

Pour autant, cette nouvelle orga-
nisation, dont les applications sont
aussi variées que les appellations (or-
ganisation mondiale, par lignes de mé-
tiers, matricielle…) n’est pas simple à
mettre en œuvre. En premier lieu, elle
impose aux banquiers un changement
de culture : ceux-ci doivent apprendre
à travailler en équipe, en dehors de
liens strictement hiérarchiques. Pour
une entreprise qui veut acheter une
société en Asie, par exemple, il faudra
rassembler de nombreuses compé-
tences : spécialistes des fusions-acqui-
sitions, des financements par action ou
par dette, fiscalistes, juristes, ban-
quiers qui connaissent le marché local,
ou qui en parlent la langue. «Tous ces
professionnels doivent s’entendre alors
qu’ils sont issus de départements sépa-
rés géographiquement et hiérarchique-
ment, souligne Neil Janin. Un coordi-
nateur sera nécessaire, mais il peut
s’agir du client lui-même ou d’une cel-
lule ad hoc. En tout cas, il n’y aura pas
de chef». En cas de conflit, il faudra
apprendre à négocier des solutions
consensuelles.

Autre écueil, les établissements
doivent éviter de passer d’une auto-
nomie géographique trop affirmée à
une juxtaposition étanche de grands
centres de profit. Le métier d’ingénie-
rie financière peut fonctionner de fa-
çon autonome sans jamais solliciter,
par exemple, les compétences de la
ligne gestion. Mais la banque y perdra
des synergies : la vente d’une entre-
prise conduite par le premier départe-
ment peut déboucher par la gestion
du patrimoine du cédant par le se-
cond. Il faut donc veiller à organiser
la communication entre ces diffé-
rentes entités, rejoignant la nécessité
évoquée ci-dessus d’instaurer, au-delà
des clivages hiérarchiques, une cul-
ture de travail en équipe.

Ensuite, pour s’affirmer dans un
métier donné et créer une ligne mon-
diale, il faut disposer des compétences
ad hoc. Tout dépendra donc de la ca-
pacité de la banque à former des sala-
riés ou à en recruter. L’exemple de
l’immobilier professionnel est signifi-
catif à ce égard : certains établisse-
ments ont centralisé les opérations qui
en relèvent dans une direction unique :
financements immobiliers mais aussi

placements dans le secteur comme les
investissements en SCPI, voire promo-
tions immobilières. Mais il leur a été
difficile de trouver parmi les équipes
existantes les compétences adéquates,
alors même que leur capacité d’em-
bauche reste limitée.

Enfin et surtout les systèmes d’in-
formation des banques ne correspon-
dent pas à cette nouvelle situation. Ils
sont encore monolithiques et le repor-
ting qu’ils fournissent est plus fondé
sur les zones géographiques que sur
les lignes de métiers, alors qu’un sys-
tème conçu à partir de blocs applica-
tifs autonomes qui peuvent évoluer in-
dépendamment les uns des autres,
permettrait d’identifier chaque mé-
tier, ou chaque type de clients. La ré-
vision des procédures et des outils est
de vaste ampleur, sans même men-
tionner les coûts et investissements
qu’elle représente. L’avènement de
l’euro aidant, les chantiers ont été lan-
cés mais il faudra plusieurs années
pour achever la mutation de l’archi-
tecture informatique actuelle vers des
systèmes «orientés clients» et utilisés
comme tels. ■

E. C.
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Les systèmes d’information
des banques sont encore
monolithiques et le
reporting qu’ils fournissent
est plus fondé sur les 
zones géographiques que
sur les lignes de métiers. 
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de l’Hypo-Bank a donné cette année, au secteur 

bancaire, le coup d’envoi d’un mouvement 

de restructuration désormais irréversible.

En dépit d’une solidité financière incontestable, 

les banques allemandes n’échappent pas 

à la réduction de leurs marges et au renforcement 

de la concurrence, notamment de la part des
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Commission européenne. Avec les enjeux inhérents 
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